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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 14 novembre 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 25 octobre 2024, afin 
d'obtenir le ou les documents suivants : 
 

« Je souhaite avoir les détails de toutes les raisons inscrites dans cette 
lettre de demande "d' administration provisoire," à la Ministre. 
 
Ainsi que toutes les preuves permettant d'affirmer chacune des raisons 
pour lesquelles une telle demande à la Ministre a été faite. » 

 
Après analyse, nous accédons en partie à votre demande. Vous trouverez les 
renseignements demandés en pièce jointe. Toutefois, comme mentionné lors 
de l’une de vos demandes précédentes, nous ne pouvons vous transmettre 
les documents relatifs au contenu des plaintes suivant les articles 53, 54 et 59 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
(Original signé) 
 
FADI GERMANI 
 
N/Réf. : 2024-2025-63 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
 
 
51.  Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et 
en transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l’article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu 
par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il 
peut être exercé. 
 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;  
 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
   
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 2021, 
c. 25, a. 8.25, a. 8. 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent, directement ou indirectement, de 
l'identifier. 
 
   
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 ; 2021, c. 25, a. 10. 
 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel 
sans le consentement de la personne concernée. Ce consentement doit être 
manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel 
sensible. 
 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement 
de la personne concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
 1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
 2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
 3° à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de 
prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
 
 4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
 5° (paragraphe abrogé); 
 
 6° (paragraphe abrogé); 
 
 7° (paragraphe abrogé); 
 
 8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63,8, 66, 67, 
67.1, 67.2, 67.2.1, 68; 
 
 9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par 
un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application 
d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement 



sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la 
sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 
renseignement. 
 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible 
lorsque, de par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou 
en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut 
degré d’attente raisonnable en matière de vie privée. 
 
   
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 
2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37; 2021, c. 25, a. 13. 
 
 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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RAPPORT DE VÉRIFICATION 
PROGRAMME DE LOGEMENT SANS BUT LUCRATIF PRIVÉ 

COOPÉRATIVE D’HABITATION LA PETITE CÔTE 
(Vérification effectuée le 27 mars 2024) 

 
 

1. CADRE DE LA VÉRIFICATION 
 
Nous avons rencontré les membres du conseil d’administration (CA) de la Coopérative 
d’habitation La Petite Côte, afin de vérifier l’application de la convention d’exploitation signée 
avec la Société d’habitation du Québec (SHQ) concernant la gestion de l’ensemble immobilier 
(EI) subventionné par le Programme de logement sans but lucratif privé (PSBL-PR). 
 
L’organisme gère neuf logements destinés aux familles et personnes seules dans le cadre du 
PSBL-PR. 
 
 
2. OBJECTIF DE LA VÉRIFICATION 
 
L’objectif global de la vérification visait à s’assurer de la conformité de la gestion 
administrative et financière de l’organisme du PSBL-PR et à identifier les possibilités d’en 
améliorer l’administration. 
 
 
3. ÉTENDUE ET PORTÉE DE LA VÉRIFICATION 
 
Nous avons rédigé le présent rapport au moyen de l’information obtenue à la suite de l’examen 
des documents probants, d’entrevues réalisées auprès des intervenants de l’organisme et de la 
vérification des mesures administratives en place. La période vérifiée s’étend principalement 
du 1er janvier au 31 décembre 2022 et a été élargie pour l’application de certains procédés.  
 
Les éléments suivants ont notamment été vérifiés :  
 
• la composition du CA et les procès-verbaux (PV) des réunions; 
• l’application du Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique de la SHQ; 
• l’application du Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique; 
• le contrôle sur la perception des revenus, des loyers à recevoir et des dépenses; 
• l’application de l’accord d’exploitation; 
• les rapports à transmettre à la SHQ; 
• la gestion contractuelle. 
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4. SOMMAIRE 
 
Nous portons à votre attention les principaux constats qui suivent dans la perspective de mettre 
en place un plan d’action afin d’améliorer la gestion administrative et de renforcer la 
gouvernance au sein de l’organisme : 
 
Gouvernance 
• la composition du CA n’est pas conforme;  
• la nomination et l’éligibilité des mandats des membres du CA ne sont pas conformes;  
• le nombre annuel de réunions du CA est insuffisant;  
• certains PV ne sont pas signés; 
• la plupart des rapports périodiques de gestion attendus ne sont pas présentés et adoptés aux 

réunions du CA; 
• aucune résolution pour dépenses routinières n’a été adoptée par le CA;  
• l’absence d’un compte distinct pour les parts sociales et les contrats manquants dans les 

dossiers-locataires vérifiés. 
 
Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique  
• la composition du comité de sélection (CS) n’est pas conforme; 
• la durée des mandats des membres du CS n’a pas été déterminée;  
• certains membres du CS n’ont pas signé d’engagement de confidentialité;  
• les règlements obligatoires et facultatifs n’ont pas été mis à jour par le CA; 
• l’organisme ne tient pas de registre des demandes de location; 
• l’organisme ne tient pas de liste d’admissibilité; 
• l’organisme n’exige pas de preuves de résidence aux requérants;  
• la pondération des demandes de logement n’est pas effectuée; 
• la pondération pour les facteurs propres à l’organisme n’est pas approuvée. 
 
Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique 
• le nombre de logements sous-occupés ou occupés par un ménage d’une autre catégorie est 

de deux unités et l’avis de relocalisation n’a pas été transmis aux locataires concernés. 
 
Contrôle des revenus et dépenses 
• la déficience de la perception de loyer;  
• l’organisme n’a pas été en mesure de respecter son enveloppe budgétaire lors de 

l’exercice 2022. 
 
Modèle de rapports financiers de la SHQ 
• les états financiers 2022 n’ont pas été transmis à la SHQ dans les délais prescrits; 
• l’organisme n’a pas fait inspecter ses bâtiments par un expert depuis plus de cinq ans et n'a 

pas élaboré de plan quinquennal des travaux d'entretien et de préservation de ses 
immeubles. 

 
Gestion contractuelle 
• le contrat de l’auditeur indépendant n’a pas fait l’objet de soumissions depuis plusieurs 

années. 



SHQGNO
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